
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45780

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Dispense
Question écrite n° 45780

Texte de la question

Mme Sylvia Bassot attire l'attention de M. le ministre de la defense sur les dispenses du service militaire pour
raisons professionnelles, qui ne sont pas prevues actuellement par la loi. La reforme du service national va
provoquer une periode transitoire au cours de laquelle les effectifs d'appeles seront progressivement reduits.
Les dispenses sont accordees aujourd'hui soit pour des raisons d'inaptitude physique, soit en qualite de soutien
de famille ou dans le cadre de la mise en peril d'une entreprise. Cependant, en raison des difficultes d'insertion
des jeunes sur le marche du travail, les dispenses pourraient etre accordees pour des motifs economiques, en
particulier lorsqu'un jeune est detenteur d'une promesse d'embauche ou dispose deja d'une activite salariee
avec un contrat a duree indeterminee. Par consequent, elle lui demande s'il est dans ses intentions d'etendre les
dispenses du service national a ce critere.

Texte de la réponse

Le 28 mai 1996, le President de la Republique a rendu publiques ses propositions en matiere de reforme du
service national. Elles sont reprises et detaillees dans un projet de loi portant reforme du service national qui
sera discute prochainement au Parlement. Il ressort des orientations gouvernementales que seuls seront
incorpores, sur la periode 1997-2002 au titre du service national actuel, les jeunes Francais nes avant le 1er
janvier 1979. Les jeunes gens nes apres cette date seront progressivement appeles au rendez-vous citoyen puis
pourront etre candidats a des volontariats civils et militaires. Tout au long de la periode de transition, il est
essentiel pour le passage harmonieux vers le modele d'armee professionnelle que les jeunes assujettis au
service national l'effectuent dans les conditions en vigueur aujourd'hui. Le regime des dispenses qui leur est
applicable reste donc conforme aux termes figurant actuellement dans le code du service national. Dans le
cadre de la reintegration des jeunes gens dans leur ancien emploi, des mesures ont ete mises en place par le
legislateur afin de garantir les interets des appeles du contingent. Ainsi, aux termes de l'article L. 122-18 du
code du travail, l'employeur d'un jeune homme titulaire d'un contrat de travail a duree indeterminee est tenu de
le reintegrer dans le mois qui suit la date a laquelle il l'aura avise de son intention de reprendre son emploi. Ces
dispositions s'appliquent sous reserve que l'emploi occupe n'ait pas ete supprime.
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